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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée professionnel Maryse Bastié

Adresse : Rue de Tivoli Marspich

57700 HAYANGE

Pouvoir adjudicateur :

M. HEBERLE Didier

Contact : M. VOREUX Jules

Tel :
Fax :
Email :

0382846916

jules.voreux@ac-nancy-metz.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/21/00227 :

Type de produit : BS05 : Services - Dératisation - Alimentation
Objet : Dératisation - Désinsectisation

Descriptif :

Documents à produire : Devis
Fiches techniques

Attribution du marché à l'offre la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur
pondération : Qualité des services associés : 30 %

Prix : 70 %

Consultation publiée du 26/01/2021 au 10/02/2021. Echéance le 10/02/2021 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Il s'agit d'un contrat de dératisation et de désinsectisation pour le Lycée professionnel Maryse Bastié, rue du Tivoli 57700 HAYANGE.

Objet du contrat :
- Assurer la dératisation (rats, mulots, souris) et la désinsectisation (blatte, cafard) des locaux ciblés de manière préventive et curative

Locaux ciblés :
-	L'ensemble des cuisines, les réserves, les locaux techniques et le réfectoire le la demi-pension situés dans le bâtiment dit « DP ».
-	Les caves et sous-sol du bâtiment dit « DP ».
-	L'ensemble des cuisines, les réserves, les locaux techniques et le restaurant d?application du bâtiment dit « extension »
-	Le local poubelle et le sous-sol du bâtiment dit « extension »

Intervention :
- Le prestataire devra effectuer deux passages par an.
- La fréquence des interventions est d'une fois par semestre.
- Le registre de sécurité sera émargé à chaque intervention.
- Un rapport d?intervention écrit sera remis à l?établissement après chaque intervention.
- Le prestataire doit fournir l?homologation et les fiches techniques des produits utilisés.
- Le prestataire devra fournir une liste des endroits où sont installés les procédés de lutte contre les nuisibles.
- Les produits et méthodes utilisés à titre préventif et curatif doivent respecter les normes réglementaires, légales et conventionnelles en
vigueur durant la durée du contrat.

Durée du contrat :
- Trois ans ferme sans reconduction tacite

Règlement :
Le règlement s?effectuera par mandat administratif après "service fait" sur présentation d?une facture qui satisfait aux obligations
réglementaires.

Prix :
- Les prix seront fermes sur trois ans, sans formule de révision de prix
- Les prix seront présentés HT et TTC.

Critères d?attribution :
L'attribution du marché sera faite à l?offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants :
-	Les prix (70 %)
-	La qualité des prestations (30 %)

Une visite des locaux est envisageable pour établir le devis.

Transmission des offres :
 - Par courrier electronique (email)
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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